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1 Section 1 Titre de l’acte modificateur

354 Le titre de l’acte modifiant  un arrêté fédéral de portée générale (sujet  ou  non  au  référendum)
sera formulé selon les modèles suivants:

– Arrêté fédéral de portée générale sujet au référendum

Loi fédérale
portant modification de l’arrêté fédéral en faveur des zones 
économiques en redéploiement
du 23 juin 2006

 *RO 2006 4301

– Arrêté fédéral de portée générale non sujet au référendum

Ordonnance de l’Assemblée fédérale
portant modification de l’arrêté fédéral portant règlement du fonds pour
les grands projets ferroviaires
du 17 juin 2005

 RO 2005 2517

http://www.admin.ch/ch/f/as/2006/4301.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2006/4301.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2006/4301.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2005/2517.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2005/2517.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2005/2517.pdf
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